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Pour introduire un recours devant le CCE, vous avez besoin de l'assitance d'un avocat spécialisé en droit des
étrangers. Vous trouverez la liste des avocats spécialisés en droit des étrangers sur le site avocats.be. Voyez aussi si
vous avez droit à l’aide juridique gratuite.

La procédure est écrite. Vous devez présenter vos arguments par écrit.

Vous devez introduire votre recours par requête.
Cette requête doit :

être très complète ;
expliquer tous les faits et les arguments que vous invoquez. 

Vous devez envoyer votre requête par courrier recommandé à l’adresse suivante :

Conseil du contentieux des étrangers
Rue Gaucheret, 92-94
1030 Bruxelles

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Étrangers.

Articles 39/1, 39/2 et 39/56 et s. de la loi du 15 décembre 1980 sur l´accès au territoire, le séjour, l´établissement et l
´éloignement des étrangers .

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://avocats.be/node/30
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/ai-je-droit-laide-juridique-ex-pro-deo-si-je-suis-etranger?o=1297
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/requete
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg_2.pl?language=fr&nm=2006001046&la=F
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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